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Annexe 22 
Eligibilité temporelle   



 

 
 

MODELE  D’ANALYSE DE L’ELIGIBILITE TEMPORELLE D’UNE ACTION 
 

 
A compter de mars 2018, suite aux observations du rapport définitif de l’Autorité d’audit 
portant sur l’évaluation de toutes les demandes conformément aux critères applicables, ainsi 
que la documentation satisfaisante des phases de l’évaluation, il est dorénavant demandé aux 
gestionnaires de respecter le modèle ci-dessous pour répondre à la question de l’éligibilité 
temporelle lors de la phase d’instruction. 
 

 
1. Analyse de l’éligibilité temporelle de l’action au regard de la période de 

réalisation du PO FSE REUNION 2014-2020 :  
 

- date de début de l’opération : XX/XX/XX 
 
- date de fin de l’opération : XX/XX/XX 
 
L’opération [s’inscrit / ne s’inscrit pas] dans la période d’éligibilité du programme. 
 
 

2. Analyse de l’éligibilité temporelle de l’opération au regard de l’art 65 §6 du 
règlement UE 1303/2013 qui précise « une opération n'est pas retenue pour 
bénéficier du soutien des Fonds ESI si elle a été matériellement achevée ou 
totalement mise en œuvre avant que la demande de financement au titre du 
programme ne soit soumise par le bénéficiaire à l'autorité de gestion … » 

 
- date de dépôt de la demande: XX/XX/XX 
 
- date de fin de l’opération : XX/XX/XX 
 
L’opération [est/n’est pas] achevée à la date de dépôt du dossier. 
 
En conclusion, il est observé que l’éligibilité temporelle de l’opération [est/n’est pas] vérifiée. 
 


